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Générale colonial
Décision n° 778 14 aout 1951

n° 778 14

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 10 du 01/09/1951

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

14 ao(t 1951

Date du numéro

1 septembre 1951

Le capitaine d’administration Collange (Jean), débarqué en Cote Francaise des Somalis le 24 juillet 1951, en position
hors, cadres, est nommé Gestionnaire de I'Hopital Principal de la C.F.S. a Djibouti, pour compter du 10 ao(t 1951, en

remplacement du Lieutenant d’administration Bardinon (Ludovic), rapatriable pour fin de séjour. Cet officier aura droit aux

indemnités réglementaires afférentes a ses fonctions.
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